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De bons contribuables 
partis, l’impôt monte
CHÉSEREX Le Conseil a 

validé jeudi une hausse du 

taux fiscal communal qu’il 

a néanmoins pu atténuer. 

Le Conseil communal de 
Chéserex a souvent fait état de 
son aversion à toute hausse d’im-
pôts, tout en étant régulièrement 
avisé d’un déficit structurel dissi-
mulé par un confortable coussin 
et des aléas marqués en matière 
de factures péréquatives cantona-
les. Jeudi dernier, il n’a pu résister 
à la hausse du taux fiscal commu-
nal. 

Mais au lieu des 7 points d’aug-
mentation proposés par la Munici-
palité, l’assemblée, suivant ainsi 
un amendement formulé orale-
ment par Patrick Addor, a modéré 
la progression à 5 points seule-
ment, soit 57% de l’impôt cantonal 
de base dès le bordereau 2017. 

Depuis des années, on lisait, 
dans les préavis municipaux et les 
rapports de la commission des fi-
nances que le taux de 52 points ne 
résisterait pas au départ de cer-
tains contribuables significatifs. 
En 2016, la menace s’est concréti-
sée. Chéserex a vu filer le siège so-
cial de la multinationale Adecco 
ainsi que celui de Seromer Hol-
ding, déplacé sur un autre site de 
l’empire historique et régional de 
Merck Serono, à Coinsins. Ajou-
tez à cela le départ des enfants 
Bertarelli il y a quelques années et 
le décès d’Henry-Ferdinand La-
vanchy, fondateur d’Adia Interim, 
et on comprend que la situation 
devenait intenable. 

Car même si elle est à la baisse 
après ces départs, la capacité con-
tributive à Chéserex reste bien 
au-dessus des moyennes cantona-
les, ce qui continuera à peser 
lourd dans la facture péréquative. 
«Pour le reste, les charges sont par-
faitement maîtrisées, malgré l’ac-
croissement des infrastructures 
communales», a insisté le munici-
pal Patrick Barras. 

Plus de 9 millions 
de déficits depuis 2007 
La dernière augmentation du 

taux fiscal chez les Brasse-
Cailloux remonte à 2011, pas as-
sez toutefois pour compenser 
une insuffisance structurelle. 
«De 2007 à 2015, la commune a 
cumulé 9,125 millions de déficits, 
dont plus de 8 millions couverts par 
notre réserve générale», a rappelé 
la syndique Monique Locatelli, 
reprenant ainsi des propos de 
son prédécesseur Roland Oppli-
ger qui tirait déjà cette sonnette 
d’alarme. 

«On est bien contents de les avoir 
eus toutes ces années, ces excellents 
contribuables, a relevé le conseiller 
Patrick Addor. Nous savions que 
nous risquions une augmentation 
s’ils nous quittaient, mais celle-ci 
doit être mesurée. Il faut se laisser le 
temps de voir.» A bulletin secret, il 
a été suivi par 26 élus, contre onze 
avis contraires. C’est donc limitée 
à 5 points que l’augmentation a 
été très largement acceptée par 
une assemblée rajeunie de moitié 
par rapport à la précédente législa-
ture.  DSZ

TANNAY L’un des 

logements du château va 

bénéficier d’un toilettage 

salutaire. Serge Schmidt et 

son épouse y habiteront. 

GREGORY BALMAT 

gregory.balmat@lacote.ch 

Le château de Tannay, racheté 
par la commune il y a de nom-
breuses années, est sans con-
teste l’un des joyaux du village. 
En plus d’abriter l’administra-
tion communale, la bâtisse dis-
pose de cinq appartements loués 
à des particuliers. Un préavis 
concernant la rénovation du lo-
gement numéro 5 a été présenté 
aux élus tannayrolis lors du pre-
mier Conseil de cette nouvelle 
législature. Montant de la fac-
ture: 62 000 francs. Des travaux 
envisagés à la suite du départ du 
locataire actuel et avant l’emmé-

nagement des prochains, qui se 
trouvent être le syndic Serge 
Schmidt et son épouse, élue au 
Conseil. Afin d’éviter tout con-
flit d’intérêts, le couple s’est ré-
cusé et a quitté la salle avant l’ou-
verture de la discussion. Avant 
son départ, Serge Schmidt a 
tenu à préciser qu’à aucun mo-
ment sa femme et lui n’avaient 
été impliqués dans les discus-
sions concernant ce dossier. 

Le couple Schmidt désire 
du «mieux que bien» 
«Hormis quelques menus rafraî-

chissements, cela fait 22 ans que 
cet appartement n’a pas connu de 
véritable rénovation, expose De-
nise Rudaz, nouvelle arrivée à la 
Municipalité. Cela représente 
une charge annuelle d’environ 
3000 francs. C’est une somme rai-
sonnable.» 

Et la municipale en charge des 
bâtiments de préciser que le 

couple Schmidt désire partici-
per financièrement à ces réno-
vations afin d’aboutir à un résul-
tat de meilleure qualité. 
«Monsieur et Madame Schmidt 
veulent mieux que bien. Ce qui 
vous est présenté dans ce préavis, 
c’est le bien», précise Denise  
Rudaz qui y voit une opportuni-
té de valoriser le patrimoine 
communal. 

Un conseiller s’est enquis au 
sujet d’une éventuelle hausse de 
loyer: «C’est une pratique cou-
rante dans les régies. Allons-nous 
faire de même?» 

Réponse sans équivoque de 
Denise Rudaz: «Ce n’est pas prévu. 
A dire vrai, la conjoncture actuelle 
ne va pas dans ce sens. Nous avons 
même dû baisser le loyer d’un autre 
locataire du château.» 

La demande de crédit a finale-
ment été validée à l’unanimité, 
l’appartement aura droit à une 
seconde jeunesse. 

Appartement rénové 
avant l’arrivée du syndic

Serge Schmidt pourra habiter un appartement du château de Tannay remis au goût du jour. Pratique pour le 
syndic qui n’a que quelques mètres à faire pour se rendre à son bureau. CÉDRIC SANDOZ

BEGNINS 

Paré pour la  
vidéosurveillance 
La commune a enregistré 
ces derniers mois des 
dommages à la propriété 
conséquents dans le 
parking couvert de Fleuri. 
«Bien que la 
vidéosurveillance ne soit 
pas l’unique solution contre 
ce type de délit, elle 
pourrait avoir un effet 
dissuasif et diminuerait le 
sentiment d’insécurité, tout 
en permettant une 
identification de personnes 
malveillantes», a spécifié le 
municipal Jacques Favre 
dans son préavis. Selon la 
Loi sur la protection des 
données, les communes 
ont la possibilité d’exploiter 
des installations de 
vidéosurveillance, mais 
seulement sur la base d’un 
règlement communal 
adopté par son Conseil. La 
commission ad hoc a 
approuvé dans son 
ensemble le texte proposé 
par le Municipalité, basé 
sur le règlement-type 
élaboré par le bureau du 
préposé à la protection des 
données et de 
l’information. Mais elle l’a 
amendé, souhaitant que 
les règlements et projets 
d’implantations ne soient 
pas de la seule 
compétence de la 
Municipalité mais qu’ils 
soient aussi soumis au 
Conseil communal et aux 
commissions concernées. 
Le règlement, ainsi 
amendé, a été accepté 
avec seulement une 
opposition et une 
abstention. GCH 

NYON 

Nouveau trajet 
pour le bus 815 
Dès la mi-décembre, la 
ligne du bus nyonnais 
s’arrêtera durant un an à la 
route de Signy, à la hauteur 
de Précossy, en attendant 
la finalisation du quartier 
du Reposoir.  FD

GLAND Les aînés se sont 

réunis hier dans la salle 

communale pour la 

quatrième «boum des 

seniors». 
L’orchestre de bal qui était 

d’abord prévu pour animer 
l’après-midi n’est pas venu, deux 
de ses cinq membres étant sur 
le flanc. Qu’à cela ne tienne, 
l’habituel metteur d’ambiance 
s’est chargé de faire danser les 
seniors dans la salle commu-
nale de Gland. Pour la qua-
trième fois, l’association «Vivre 
ensemble à Gland» (Vivag) or-
ganisait son troisième événe-
ment majeur de l’année: la 
boum des seniors. Ils sont venus 
en nombre, les aînés de la ville 
de Gland. En couple ou seuls, 
ces citoyens sont venus danser, 
échanger, rire et s’amuser. 

Vivag, c’est la réunion de 220 à 
230 membres, âgés de 55 à 92 
ans. Son président, l’ancien syn-
dic Pierre Kister, est, lui, né en 
1928. Deux autres hommes 
forts de la politique glandoise 

sont également «encartés»: 
l’ancien syndic Jean-Claude 
Christen et son homologue ac-
tuel Gérald Cretegny. Parler po-
litique pour une association vi-
sant à réunir les seniors autour 
de manifestations ne tient pas 
du hasard. 

En novembre 2008, le Conseil 
communal acceptait le postulat 

de Catherine Labouchère 
(PLR) intitulé «Quelle politi-
que d’intégration sociale pour 
nos aînés?» «Gland était une 
ville jeune au regard de la pyra-
mide des âges, explique-t-elle. Je 
voulais anticiper. La réponse a 
été incroyable, puisque 200 per-
sonnes ont répondu à l’appel. Cela 
montre bien qu’il y avait un réel 

besoin.» L’association Pro  
Senectute, démarchée par la 
commune, est venu implanter 
son programme «Quartiers so-
lidaires». Quatre ans plus tard, 
en 2013, Vivag était créée et vo-
lait de ses propres ailes. «Le but, 
c’est d’éviter que les gens s’isolent, 
détaille Jean-Michel Bovon, le 
vice-président de l’association, 
qui s’occupe de l’organisation 
des manifestations. On voulait 
montrer aux gens qu’ils ne sont 
pas seuls. La clef de la réussite? Il 
faut prendre du plaisir à faire plai-
sir. C’est obligatoire.» 

Le «modèle» glandois 
Quatre événements majeurs 

rythment la vie du groupe: la 
fête des grands-parents, le prin-
temps des seniors, la boum et, 
enfin, la rencontre de l’Avent. 
«Tout le monde se connaît, ajoute 
Jean-Michel Bovon. Et ce qu’il y 
a de bien, c’est que, malgré la pré-
sence de plusieurs anciens con-
seillers communaux, on oublie 
toutes nos différences partisanes.» 
Et la démarche remporte un 

franc succès. Gland est même 
présenté comme un modèle de 
réussite, car la structure a été 
installée avec l’assentiment du 
Conseil. «Les gens ont décidé de 
prendre les choses en main, se ré-
jouit Catherine Labouchère. 
Chacun met la main à la pâte 
avec ses capacités. C’est ça qui est 
fantastique.»  FABIEN DARVEY

Ce dimanche, rire, danses et bonne humeur étaient au rendez-vous de 
la boum des seniors à la salle communale de Gland. SIGFREDO HARO

Dimanche, les seniors se sont retrouvés pour valser CHAVANNES-DES-BOIS 

L’arrêté communal 
baisse de deux points 
Bonne nouvelle pour les 
habitants de Chavannes-des-
Bois. La Municipalité a proposé 
une diminution du taux 
d’imposition de 61 à 59 points 
pour l’année 2017. «Il faut 
toutefois être conscient que 
l’évolution des charges 
péréquatives cantonales et en 
particulier la facture sociale rend 
une stabilisation des finances 
communales bien difficile à court 
et moyen terme avec ce taux 
d’imposition», a expliqué Roland 
Beaud, municipal des finances, 
rappelant que la situation était 
de toute manière révisée chaque 
année.  MLB

● « Il faut 
prendre du 
plaisir à faire 
plaisir. C’est 
obligatoire.»

JEAN-MICHEL 
BOVON 
VICE-PRÉSIDENT DE 
L’ASSOCIATION 
VIVAG ET 
RESPONSABLE DES 
ANIMATIONS.

CHÉSEREX 

Vote positif au futur quartier du Closelet 
Le Conseil communal de Chéserex a accepté le plan de quartier 
«Le Closelet» qui verrait se couvrir de trois groupes d’immeubles une 
parcelle de 5600 m2 à l’est du village. Mis à l’enquête à deux reprises, 
en février 2014 et en avril dernier, le projet a suscité des oppositions 
des voisins déplorant un volume constructible excessif qui générerait 
une différence de traitement avec leurs propriétés. L’un d’entre eux, 
élu au Conseil communal, s’est récusé pour ce débat et ce vote.  DSZ 


